
CONCOURS septembre 2002 à novembre 2003
BOURSES POUR CONGRÈS HORS QUÉBEC

 

OBJECTIF
• Permettre à des étudiants de l’INRS-Institut Armand-Frappier (maximum de 8

étudiants par année, niveaux maîtrise et doctorat confondus) de recevoir une
bourse de 500$ pour leur participation à un congrès hors de la province du
Québec pour les frais de transport et d’hébergement.

ATTRIBUTION DES BOURSES

L’attribution des bourses se fera selon le tableau suivant :

Nbre de
bourses

Dates du
congrès

Date limite du
concours

Date d’attribution
de la bourse

2
maîtrise

4

2
doctorat

1er septembre
2002 au 28
février 2003

1er août 2002 1er septembre 2002

2
maîtrise

4

2
doctorat

15 mars au 1er

nov. 2003
15 mars 2003 15 avril 2003

• La bourse sera versée après le congrès mais les étudiant(e)s obtiendront leur
réponse selon le tableau d’attribution

• Une seule bourse pourra être versée par laboratoire. Pas plus de 1 bourse
pourra être versée à un même laboratoire redondant

• Les candidats qui n’ont jamais participé à un congrès hors-Québec ou qui n’ont
jamais bénéficié de la bourse « Congrès Hors Québec » auparavant seront
favorisés.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

• L’étudiant(e) doit être à la maîtrise ou au doctorat à l’INRS-Institut Armand-
Frappier à temps plein. 

• Le congrès doit avoir lieu hors de la province de Québec.
• L’étudiant doit participer activement au congrès (présentation orale ou par

affiche).
• Un dossier incomplet sera automatiquement rejeté.
• Cette bourse ne peut être cumulée avec d’autres bourses de voyage (ex :
travel award)



PIÈCES À FOURNIR (en 4 copies)

Avant le congrès

• Formulaire rempli
• Titre et résumé de la présentation en français
• Lettre de motivation de l’étudiant (maximum 30 lignes)
• Réalisations scientifiques

• Liste des articles publiés et soumis (auteurs, titre,
périodique et références si déjà publiés, copies des lettres
d ‘acceptation si sous-presse, accusés de réception si
soumises)

• Liste des communications (orales ou par affiche)
• Stages, expériences pertinentes

Après le congrès

• Copie des documents d’admission au congrès et autres pièces justificatives
(inscription, adhésion (« membership »), bourse de voyage, etc.)
• Preuve de la demande d’argent (reçu de billet d’avion ou d’hôtel)

FORMULAIRE

Nom :Adresse :Téléphone :Email :
Maîtrise                 Doctorat Directeur :

Nom du congrès :
Date et durée :
Ville et pays :
Signature du directeur : 

La demande doit être adressée au :

CONCOURS BOURSES HORS QUÉBEC 2002-2003
Secrétariat de la Fondation Armand-Frappier
Edifice 18
Laval



COMPOSITION DES MEMBRES DU JURY (mandat d’un an
renouvelable)

Les membres du jury se composent de 2 professeurs et de 2 étudiants, regroupant
le maximum de disciplines possible.

Membres du jury 2002-2003

Professeurs : François Denis
Denis Girard

Étudiants : Marc Desforges
Normand Labbé

RÈGLES SILENCIEUSES ???????

L’avantage sera donné aux étudiant(e)s 

• qui n’auront jamais participé à un congrès hors-québec
• qui n’auront jamais bénéficié de cette bourse auparavant
• au meilleur dossier académique (à dossier égal)

Le campus où travaille l’étudiant ne doit pas être pris en compte
Limite de 1 étudiant par laboratoire qui reçoit une bourse dans un même concours


